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Consultation de neurologie 
 

…………………………………………………… 

 
PRESENTATION 

 
 

La consultation de neurologie se situe au rez de chaussée de l’hôpital (entrée B).  
 
Le responsable administratif est le Pr. Broussolle. 
L’équipe est composée de neuro-oncologues et de neurologues. 
Ils travaillent en étroite collaboration avec d’autres spécialistes (radiologues, radiothérapeutes, 
chirurgiens, biologistes). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
HORAIRES 
 

 

La consultation est ouverte de 8h .à 17h tous les jours sauf le vendredi après midi, le week-end 
et jours fériés. La prise des rendez-vous est assurée par les secrétaires de chaque médecin.  
 
Pensez à établir des étiquettes de consultation au bureau des consultations (entrée B), se 
munir de votre carte vitale, d’une pièce d’identité, d’une carte de mutuelle et éventuellement 
d’un moyen de paiement.  
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PRISE EN CHARGE PAR LE PERSONNEL SOIGNANT 
 

 

Les aides soignantes assurent votre accueil et votre orientation à l’entrée de la consultation. 
Veillez à leur remettre vos étiquettes lors de votre entrée. 
 
L’infirmière répond à vos questions concernant votre maladie et votre traitement et peut être 
amenée à réaliser des prises de sang,  des électrocardiogrammes, ou à administrer un 
traitement en cas d’urgence sur prescription du médecin. Le personnel soignant est à votre 
disposition pour vous accompagner dans vos démarches (moyens de transport, 
renseignements divers). 
A chaque consultation, un courrier sera systématiquement adressé à votre médecin traitant. 
 
Le personnel soignant fera de son mieux pour répondre à vos attentes concernant la 
consultation. 
 
En cas de retard ou d’annulation de votre fait, veillez à prévenir dés que possible l’accueil de la 
consultation au 04 72 35 74 14. 
 
 
DELIVRANCE DES CHIMIOTHERAPIES ORALES 
 
 
Pour obtenir votre chimiothérapie orale après une consultation ou une hospitalisation, vous 
devez vous rendre à la pharmacie centrale de l’hôpital (cf : plan d’accès à la pharmacie). 
Il vous faut alors vous munir de votre carte vitale, de l’attestation de sécurité sociale afin de 
faire faire des étiquettes. 
 

 

 


